
i) Examiner les rapports presentes confonnement a 
l'alinea a); 

ii) Demander a tousles Etats de lui communiquer de 
nouveaux renseignements sur les mesures qu'ils 
auront prises concemant la mise en oeuvre effective 
de !'embargo impose en vertu du paragraphe 6 de la 
resolution 713 (1991); 

iii) Examiner toute infonnation portee a son attention 
par des Etats au sujet de violations de !'embargo et, 
dans ce contexte, faire des recommandations au 
Conseil sur Jes moyens d'accroftre l'efficacite de 
!'embargo; 

iv) Recommander des mesures appropriees comme suite 
aux violations de !'embargo general et complet sur 
toutes Jes livraisons d'annements et d'equipements 
militaires a la Yougoslavie et fournir regulierement au 
Secretaire general des infonnations pour commumca
tion a !'ensemble des Etats Membres; 

c) Demande egalement a tous les Etats de cooperer 
pleinement avec le Comite dans !'execution de ses tAches 
relatives a la mi~ en oeuvre effective des dispositions du 
paragraphe 6 de la resolution 713 (1991); 

d) Prie le Secretaire general de fournir toute !'assistance 
necessaire au Comite- et de prendre au sein du Secretariat les 
dispositions necessaires a cette fin; 

6. S'engage a examiner les moyens propres a obtenir le 
re~-pect des engagements c0ntractes par les parties: 

7. Prie instamment tous Jes Etats et toutes Jes parties de 
s'abstenir de toute action qui pourrait contribuer a acaoftre la 
tension, a contrarier l'etablissement d'un cessez-le-feu effectif. 
et a empecher ou retarder une issue pacifique et negociee du 
conflit yougoslave, qui pennettrait a tous les Yougoslaves de 
decider de lcur avenir et de le construirc en paix; 

8. Encollrage le Secretaire genfaal a poursuivrc ses 
efforts humanitaires en Yougoslavie, en liaison avcc le Cornite 
international de la Croix-Rouge, le Commissariat des Nations 
Unics pour Jes refugies, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et les autres organisations humanitaires appropriee:., 
afin de prendre d'urgence des mesures concretes pour re pond re 
aux besoins pressants du peuplc yougoslave, y compris lcs 
personnes deplacecs et les groupes Jes plus vulnerables affectes 
par le conflit. et pour aider au retour dans leurs foyers des 
personnes deplacees; 

9. Decide de rcster activement saisi de la question jusqu'a 
ce qu'intetvienne une solution pacifique. 

Adoptir a /'unonimit<' a In 3021' 
seance. 

Deuxieme partie. Autres q,ustions examinees par le Conseil de securile 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIF.Slllll 

A. Demandes d'admission de la Rlpubliq1111 popuJaire 
democratique de Corle et de la Rlpubliq1111 de Cone 

Decisions 

Asa 2998• seance, le 6 ao-Ot 1991, le Conseil, apres avoir 
adopte son ordre du jour, a decide, confonnement a !'article 59 
du reglement interieur provisoire, de renvoyer au Comite 
d'admission de nouveaux Membres, pour examen et rapport, Jes 
demandes d'admission a !'Organisation des Nations Unies 
presentees par la Republique populaire democratique de 
Coree199 et la Republique de Coree200

• 

Asa 3001° seance, le 8 ao-Ot 1991, le Conseil a examine le 
rapport du Comite d'admission de nouveaux Membres concer
nant Jes demandes d'admission a !'Organisation des Nations 
Unies presentees par la Republique populaire democratique de 
Coree et la Republique de Coree201

• 
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Resolution 702 (1991) 
du 8 aoOt 1991 

Le Conseil de secllrite. 

Ayant examine separement les demandes d'admission a 
l'Organisation des Nations Unies presentees par la Republique 
populaire democratique de Coree199 et de la Republique de 
Coree200

, 

1. Recommande a l'Assemblee generale d'admettre la 
Republique populaire democratique de Coree a !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Recommande a I' Assemblee generale d'admettre la 
Republique de Coree a !'Organisation des Nations Unies. 

Adopt« a la 1001' seance sans qu 'ii 
soit procidi a wr ~ote. 


